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La SCPI relève de l’article 6 du règlement (UE) 2019/2088 dit SFDR du 27 novembre 2019. 

Investissements de 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après 1 an

Si vous sortez après 5 ans 
(fin de la période de 

détention recommandée)
Coûts totaux 1 199 2 112
Incidence des coûts annuels (*) 11,99% 3,58%


